
Comment vous inscrire au système de transmission électronique de documents 

1) NOUVELLE INSCRIPTION

Pour vous inscrire, vous devez remplir le formulaire en ligne (illustré ci-dessous), auquel vous accédérez en cliquant sur le 
lien sous "Renseignements concernant le compte de taxes 202X" ou en sélectionnant "inscription" à l'adresse:  
tfpinternet.longueuil.quebec/ 

NOTES : 

1. Le No Identification se retrouve sur votre compte de taxes (voir: extrait de compte ci-dessous)

2. Le Prénom et le Nom saisis doivent être identiques à ce qui apparaît sur le compte de taxes :

Cliquez ensuite sur « Enregistrer » et vous arrivez à l’écran suivant : 
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Cliquez sur « Démarrer ». Vous recevrez un courriel d’authentification dans votre boîte de réception 
qui sera utile pour remplir l’écran suivant : Authentification de votre adresse courriel. 

NB : vous devez entrer le numéro d’authentification reçu par courriel. Un nouveau numéro

d’authentification sera transmis au citoyen seulement s’il y a un changement d’adresse courriel.  

Cliquez sur « Enregistrer ». 

Vous êtes maintenant devenu membre. 

Voici le numéro d’authentification nécessaire qui confirmera que votre adresse de 
courriel est valide. Entrez ce numéro sur la page d’authentification.  

Numéro d’authentification : 999999 

Pour toute information, veuillez communiquer avec: Info-taxes au 450 463-7272, option 
2. 
finances.perception@longueuil.quebec  
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2) SÉLECTION DE MES PROPRIÉTÉS 

Une fois devenu membre, vous devez cliquer sur « Sélection de mes propriétés » pour sélectionner la 

ou les propriétés pour lesquelles les documents vous seront transmis électroniquement. La page 

Conditions d’utilisation s’ouvrira et vous devez d’abord cliquer J’accepte pour avoir accès à Sélection 

de mes propriétés.  

 

Vous devez bien lire les conditions d’utilisation :

 

 

En cliquant sur le bouton J’accepte ci-haut, vous accédez à la page de sélection de mes propriétés: 

 

 

Cliquez sur « Enregistrer ». Votre inscription est maintenant terminée. 
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3) ACCÈS AUX DOCUMENTS 

Afin de vous permettre, en tant que membre propriétaire, de consulter les documents produits 

électroniquement pour votre ou vos propriétés abonnées et disponibles en ligne, vous devez cliquer sur 

« Accès à mes documents » : 

 

 

 

 

 

 

Quelques définitions : 

Accès à mes documents : Vous avez reçu un courriel vous informant que nous avons déposé des documents à votre attention 

dans votre boîte de membre. C’est ici que vous retrouverez les documents (comptes de taxes annuelles ou révisées, état de 

compte, information concernant votre ou vos propriétés).  

 

État de compte : section Membre seulement; accessible au citoyen inscrit (membre). Document informant du montant dû en 

date du jour (notez qu’il peut y avoir un délai de quelques jours pour visualiser les paiements).  

 

Modification des données d’accès : section liée aux changements de votre courriel, numéros de téléphone, code d’accès et 

mot de passe relativement à la transmission électronique de  documents accessibles (uniquement au citoyen). 

 

Image des factures publiques : section accessible aux Membres pour les immeubles appartenant à des tiers; Aucune 

information personnelle sur le nom du propriétaire, l’adresse postale, paiements et soldes de comptes des citoyens n’est 

disponible. 

 

 

Vous êtes maintenant en mesure de consulter vos dossiers : 

 

 

 
 
 
Pour obtenir plus de renseignements, accédez à notre page Transmission électronique des documents 
relatifs aux immeubles – Questions et réponses ou communiquez avec la ligne Info-taxes au 
450 463-7272 (option 2). 
 
Vous pouvez également envoyer un courriel à : finances.perception@longueuil.quebec  

   




